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ARTICLE 6

A l’alinéa 9, supprimer les mots  :

« le suivi médical et ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement reprend une préconisation de l’ordre des médecins. Il vise à exclure le suivi 
médical des personnes dont les données sont recueillies par le système d’information mis en place 
par le présent article.

Les auteurs de cet amendement souhaitent protéger le secret médical, en garantissant que le suivi 
médical ne puisse pas être assuré par une autre personne que le médecin traitant.


